
 

> inscription sur  > inscription sur  
les  liste électoralesles  liste électorales

>� Jusqu’au 6 février
Pour voter à Plassac aux élections municipales des  
15 et 22 mars prochains, les inscriptions sont possibles 
jusqu’au 4 février en ligne sur www.service-public.gouv.fr 
et jusqu’au 6 février en mairie (avec une pièce d’identité  
et un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois). 

Si vous savez déjà que vous serez absent à ces dates,  
pensez à la procuration ! La procédure est simple : 
1. Récupérez auprès de votre mandataire son numéro 
d’électeur et sa date de naissance,
2. Effectuez votre demande de procuration en ligne sur 
www.maprocuration.gouv.fr
3. Déplacez-vous au commissariat, à la gendarmerie ou au 
consulat pour faire vérifier votre identité et valider votre 
procuration. Si vous êtes muni d’une identité numérique 
certifiée, vous n’aurez même pas besoin de vous déplacer.

Toutes les infos sur www.maprocuration.gouv.fr

> Passage à la fibre 
>� Fin du réseau cuivre
Le réseau cuivre est voué à disparaître d’ici  
2030 dans tout le pays pour être supplanté  
par les nouvelles technologies que sont la fibre optique, 
les réseaux très haut débit mobile et le satellite. Orange, 
gestionnaire historique du réseau cuivre, a placé notre 
commune dans le lot n°5 de fermeture du cuivre pour un 
arrêt des services en 2029. À cette date, tous les usagers 
des services sur cuivre devront avoir migré sur une autre 
technologie, même les personnes possédant une ligne de 
téléphone seule, sans Internet.

Certains fournisseurs d’accès proposent des contrats 
adaptés aux usagers ne voulant pas Internet mais  
seulement le téléphone fixe.  
Contactez votre opérateur pour en savoir plus. 

> conseil municipal 
>� jeudi 26 février
Le prochain conseil municipal se tiendra jeudi 26 février à 
20h30 dans la salle du conseil de la mairie. L’ordre du jour 
sera diffusé sur le site Internet de la commune plassac.fr 
et sur la page Facebook quelques jours avant. 
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Vendredi 9 janvier 2026, la salle polyvalente 
accueillait la cérémonie des vœux. 
 
Près de 200 personnes ont répondu à l’invitation  
des élus du conseil municipal pour la traditionnelle  
cérémonie annuelle. Une soirée voulue conviviale  
et symbolique, entièrement financée par les  
élus eux-mêmes (du carton d’invitation à la galette), 
pour marquer la fin d’une année 2025 dense  
mais aussi celle d’un mandat.

L’école : chantier majeur de l’année
Jean-Louis Bernard, le maire, est longuement  
revenu sur le dossier central de l’année écoulée :  
la réhabilitation complète de l’école. Qualifié de  
« caillou dans la chaussure » en raison de sa com-
plexité technique, ce chantier d’1 million d’euros  TTC 
(avec rénovation du parking, places supplémentaires et 
plateau surélevé sur la route départementale) a permis 
de sauver un bâtiment énergivore. Isolation, toiture, 
chauffage à pellets et ventilation : l’école est désormais 
un outil de travail performant, pérenne et sûr.  
Le financement a été optimisé grâce aux subventions  
et aux futures économies d’énergie attendues (- 40 %).

> recrutement 
>� jardinier
La commune recrute un jardinier  
au sein des services techniques   
pour un CDD de 6 mois à temps  
partiel (28h/semaine).  
Les candidats doivent impérativement  
être titulaires du permis B et du CACES R 482  
catégorie A ou E.  
Les candidatures sont à déposer en mairie ou  
à envoyer par mail à mairie@plassac.fr 

cérémonie des vŒux   

> Pergolas 
>� école
Après plusieurs mois de travaux, le chantier  
de rénovation de l’école est désormais terminé. 

L’arrière du bâtiment, côté jardin, a été équipé  
de pergolas en métal. Celles-ci seront végétalisées  
avec des essences grimpantes caduques dès que  
la météo le permettra. Les végétaux apporteront  
de l’ombre sur les façades exposées sud et ouest  
et permettront de réguler la température  
à l’intérieur du bâtiment. 

Vie quotidienne : sécurité et déchets
L’édile n’a pas éludé les sujets sensibles. Concernant  
la réforme de la collecte des déchets (SMICVAL),  
il a confirmé l’arrêt du porte-à-porte au 16 janvier,  
tout en espérant une baisse de la taxe (TEOM) au  
printemps prochain.  
Sur le volet sécurité, le maire a rappelé les mesures 
concernant le « partage de la route », dans les  
hameaux en travaillant sur la pédagogie et, sur l’axe 
principal, en étant plus contraignant pour endiguer  
la vitesse excessive des 5 000 véhicules quotidiens.

Dynamisme associatif et économie locale
La soirée fut l’occasion de saluer l’engagement des 
agents communaux et la vitalité des associations  
plassacaises, dont plusieurs ont fêté cette année leurs 
30 ans. Côté commerce, l’année 2025 a vu l’ouverture 
du « Chai Céline » et la création de l’accès PMR. Pour 
l’ancien local de la boulangerie, remis en état après 
une liquidation difficile, une concertation sera lancée 
prochainement pour définir les attentes des habitants.
 
En conclusion, et comme le mandat de 6 ans touche à 
sa fin, le maire a remercié chacun des élus.
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état civil 
>  DÉCÈS
Colette FRADEL, le 12 janvier, à 91 ans
Christelle JEAN, le 19 janvier, à 54 ans

>  MARIAGE
Cécile PAUCIS et Stéphane BINAUD, le 15 janvier

> vie associative

> vie de village
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À noter dans vos Agendas 

∙ Jeudi 5 février : Soirée rubgy Chai Céline

∙ Dimanche 8 février : Repas des aînés dans la salle 
polyvalente

∙ Dimanche 8 février : Crêpes Party de la Babylone

∙ Jeudi 12 février : Dégustation Chai Céline

∙ Vendredi 13 février : Scène ouverte à Saquary

∙ Samedi 14 février : Soirée Saint-Valentin Chai Céline

∙ Dimanche 15 février à 16h10 : Rugby Chai Céline

∙ Samedi 21 février : Stage de bachata des Rats de Cave 
à 19h puis soirée dans la salle polyvalente

∙ Dimanche 22 février : Rugby Chai Céline

>  « papote et popote »
> rendez-vous santé et nutrition
L’association Nutrimania, en partenariat avec le CIAS 
de Blaye et la commune de Saint-Girons-d’Aiguevives, 
propose une série de rendez-vous santé gratuits intitulés 
« Papote et Popote ».

Destinés aux personnes de plus de 60 ans vivant à  
domicile, ces ateliers financés par la Conférence des 
financeurs du Département sont animés par une  
diététicienne-nutritionniste expérimentée, spécialisée 
dans l’alimentation des seniors.

L’objectif du programme est multiple : accompagner les 
participants dans la gestion de leur alimentation, tant sur 
le plan de la qualité que des quantités, préserver le plaisir 
de manger et favoriser les échanges et le lien social.

Chaque rencontre s’articule autour d’une thématique 
nutritionnelle, mêlant temps d’échange, mise en pratique 
culinaire et dégustation sensorielle partagée, dans une 
ambiance conviviale.

•	 Mercredi 4 février de 9h30 à 13h : Les atouts santé 
des fruits, légumes et féculents.

•	 Mercredi 25 février de 9h30 à 13h : Protéger son  
capital osseux avec les produits laitiers

•	 Mercredi 4 mars de 9h30 à 13h : Les protéines, les 
meilleures amies des muscles

•	 Mercredi 11 mars de 9h30 à 13h : Cuisinez santé, 
achetez futé !

•	 Mercredi 25 mars de 9h30 à 13h : Bien dans son poids 
et ses baskets après 60 ans

•	 Mercredi 1er avril de 9h30 à 12h30 : Les Olympiades 
de l’alimentation

•	 Mercredi 8 avril de 9h30 à 17h : Mon alimentation et 
ma santé

Inscriptions auprès du CIAS : 05 57 42 75 20

Lieu : 51 route de l’Église, 33920 Saint-Girons-d’Aiguevives> anniversaire
>� centenaire

Simone BERTHIER, habitante  
de la commune depuis 1988,  
a fêté ses 100 ans samedi 17  
janvier à la salle polyvalente, 
entourée de ses 5 enfants, ses  
petits-enfants, arrière-petits- 
enfants, amis et proches.  
Nous lui souhaitons une belle  
année et lui donnons  
rendez-vous pour la prochaine  
bougie !

> La BABYLONE
>� dimanche 8 février
 
L’association La Babylone organise  
une Crêpes Party créative de 16h à 19h. Une occasion de se 
retrouver et de découvrir les pratiques artistiques dispensées 
par l’asso. Un événement gratuit et ouvert à tous.
Tout le programme des cours et stages sur www.lababylone.fr
rue de la Gaîté / 1 place du Rey

> ESPACES SAQUARY
>� vendredi 13 février
 
Vendredi 13 février à partir de 20h. Tous les musiciens  
sont invités à jouer et les mélomanes à écouter.  
Repas sur place possible. 
Tél. : 06 95 64 06 30

>� four à pain communal
 
Les bénévoles avancent à grands pas sur la construction du 
four à pain. Après avoir fabriqué un abri en bois en fin d’année, 
ils s’attellent au four lui-même. La chape a été coulée mercredi 
28 janvier. Ne reste plus désormais que la construction de la 
voûte du four et la cheminée.

>� nouveau salarié

			   L’association Saquary a recruté 
			   depuis début janvier Julien Touza,  
			   42 ans, en CCD de 28 heures par  
			   semaine.  
			   Sa mission : transformer le Verger  
			   des générations futures pour  
			   en faire un jardin nourricier  
			   composé d’espaces floraux et  
			   de zones maraîchères. Le but étant  
			   de produire des fruits et légumes  
			   en agroécologie, c’est-à-dire en  
			   respectant le sol et la biodiversité. 
Julien a de l’expérience dans le domaine. Il a en effet été  
chargé de créer le potager en permaculture du restaurant 
Autour du Gril de Cavignac. Avec sa compagne, il gère une 
pépinière d’arbres fruitiers et a créé un jardin forêt pour  
la production familiale. Si vous fréquentez le verger, vous 
risquez de le croiser souvent. N’hésitez pas à lui poser des 
questions pour mieux comprendre le projet qui verra à terme 
l’installation d’une serre bioclimatique et un système d’arro-
sage par gravité en cours d’élaboration.  
Contact Espaces Saquary : 06 95 64 06 30

> Les RATS DE CAVE
>� Samedi 21 février
 
Stage de Bachata dans la  
salle polyvalente à partir de  
19h puis soirée dansante et  
auberge espagnole (chacun  
apporte un plat, une boisson  
et ses couverts).  
Stage + soirée : 10 € / 8 €  
pour les adhérents.  
Soirée seule : 5 €
Infos : Joëlle (06 74 30 86 55)  
ou Françoise (06 82 11 99 82).
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> cave à vins  
>� programme Février
Jeudi 5 février : soirée rugby pour le match France-Irlande 
du tournoi des Six Nations à 21h10. 
Jeudi 12 février à 19 h : dégustation de vins d’Alsace* et 
tartes flambées (sur réservation). 
Samedi 14 février : soirée Saint-Valentin avec sa formule 
duo (cocktails bulles et sirop de rose, planche composée de 
tortilla, mille-feuilles gourmands, charcuterie-fromage ; 
mousse chocolat-gingembre ou crème brûlée, 40 €).  
Sur réservation. 
Dimanches 15 et 22 février à 16h10 : retransmission des 
matchs France-Pays de Galles et France-Italie du tournoi 
des Six Nations. 

Tél. : 06 75 61 00 92 et baravins@chai-celine.com 

 > repas des aînés  
>� dimanche 8 février
Le repas annuel des aînés se déroulera dimanche 8 février 
dans la salle polyvalente en présence des élus et avec  
une animation musicale et dansante. Côté menu, c’est le 
traiteur Au Bon Goût qui a été choisi cette année. 

> MAIRIE  
>� HORAIRES
La mairie est ouverte du lundi au jeudi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h et  
le vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h. 					  
Tél. : 05 57 42 07 05 et mairie@plassac.fr - Site Internet : www.plassac.fr

>� CARTES IDENTITÉ et PASSEPORTs
Pour établir ou renouveler un passeport et/ou une carte d’identité, il est obligatoire de prendre rendez-vous auprès d’une  
commune équipée d’un dispositif de recueil des demandes. Plassac ne dispose pas de ce service mais vous pouvez  
consulter les sites Internet des communes aux alentours : Blaye, Pugnac, Saint-Ciers-sur-Gironde, Saint-Savin et  
Saint-André-de-Cubzac. Pour lancer la procédure, il est nécessaire de faire une pré-demande en ligne sur le site ants.gouv.fr


